
Rubriques Critères Sportifs Bronze Argent Or

1.1 Le Club donne toutes ses activités dans un local muni d'un DEA 0 0 0

1.2 Le Club est en ordre de formation en matière de DEA 0 0 0

1.3 Le Club a affilié tous les participants à ses activtés (cours et entraînements récréatifs et / ou compétitifs) 0 0 0

1.4 Le Club a transmis ses statuts mis à jours à la fédération 0 0 0

1.5 Le Club a complété toutes les informations dans le programme de gestion des membres 0 0 0

1.6 Le club a communiqué sa grille hebdomadaire de ses activités à la fédération 0 0 0

1.7 Le club a communiqué le listing de ses moniteurs (et des activités qu'ils ont en charge) à la fédération 0 0 0

1.8 Le club dispose d'un compte bancaire lié explicitement à l'association 0 0 0

2.1 Proposition d'au moins un cycle de cours réparti sur une année sportive complète pour les enfants dans la discipline principale du club 5

2.2 L'école fait partie intégrante du programme de RSCC (forme des couples participants) ou de circuits de concours ou compétition de la FWBDS 5

2.3 Planification du contenu sportif des cycles de cours et d'entraînements basé sur le DLTA 30

2.4 Proposition d'un programme de cours collectifs menant à un haut niveau technique (sur base des livres de références de la discipline -exemple: livres WDSF pour les st et lat) 10

2.5 Proposition d'un entraînement structurel / semaine (de septembre à juin) 20

2.6 Proposition d'au moins 2 entraînements / semaine (de septembre à juin) 10

2.7 Proposition d'un moins une préparation physique / semaine (septembre à juin) 10

2.8 Proposition d'un entraînement spécifique "psycho-émotionnel" (septembre à juin) 5

2.9 Proposition de minimum 2 semaines de stage sur l'ensemble des congés scolaires 5

3.1 L'école est dirigée par un Msin minimum ou un Dirigeant de Club (AISF) ou diplôme équivalent de gestion 10

3.2 Durant les stages d'une semaine ou pour les prestations hebdomadaires d'un maximum de 5hrs seuls des Moniteurs Animateurs au moins encadrent les jeunes. 5

3.3 Présence au sein des moniteurs d'au moins une personne disposant d'un diplôme pédagogique 5

3.4 Au Moins 30% des cours selon l'horaire sont donnés par des MSIn au moins (ou 30% de la grille horaire est donnée par des moniteurs brevetés) 40

3.5 Au Moins 75% des cours selon l'horaire sont donnés par des MSEd ou MSEnt (ou 75% de la grille horaire est donnée par des moniteurs brevetés) 15

3.6 Au moins 65% des moniteurs ont un brevet (ou 65% de la grille horaire est donnée par des moniteurs brevetés) 15

3.7 Le club dispose au moins d'un arbitre national (scrutateur, chairperson, juge technique) 5

3.8 Le club dispose d'au moins un arbitre international (scrutateur, chairperson, juge technique) 10

4.1 Les Moniteurs ont des missions fédérales nationales officielles (collaborent activement lors des réunion et des travaux de Département national ) 5

4.2 Les Moniteurs ont des missions fédérales régionales officielles (collaborent activement lors des réunion, des événements et des travaux de Commissions régionales ) 5

4.3 Le club comporte minimum 50 membres 10

4.4 Le club comporte minimum 50 membres dont 5 compétiteurs actifs (participant à 50% des événemnts de la FWBDS) 10

4.5 Le club comporte minimum 100 membres dont 10 compétiteurs actifs (participant à 50% des événemnts de la FWBDS) 10

5.1 Le club a des athlètes sélectionnés (ou participants) pour les Championnats du Monde ou d'Europe ou équivalent 5

5.2 Le club a des athlètes champions de Belgique dans leurs résultats nationaux 10

5.3 Le clubs a des athlètes sous statut JT 10

5.4 Le club a des athlètes sous statut ES 10

5.5 Le club a des athlètes sous statut SHN 10

5.6 Le club a au moins 10 athlètes qui pratiquent régulièrement (minimum 50% des événements susr 12 mois) de la compétition de la FWBDS au moins 10

5.1 Le club a des danseurs  sélectionnés par des grandes structures internationales 15

5.2 Le club a des danseurs champions de Belgique dans leurs résultats nationaux 15

5.3 Le clubs a des danseurs minimum 2 fois finalistes de grosses compétitions nationales 10

5.4 Le club a au moins 10 athlètes qui participent régulièrement (minimum 50% des événements sur 12 mois)  aux concours de la FWBDS au moins 15

5.1 Le club a des athlètes sélectionnés (ou participants) pour les Championnats du Monde ou d'Europe ou équivalent (jusqu'à 35 ans) 10

5.2 Le club a des athlètes champions de Belgique dans leurs résultats nationaux 15

5.3 Le clubs a des danseurs minimum 2 fois finalistes de grosses compétitions nationales 15

5.4 Le club a au moins 10 athlètes qui pratiquent régulièrement (minimum 50% des événements susr 12 mois) de la compétition de la FWBDS au moins 15

75% et plus: LABEL OCTROYÉ

moins de 75%: LABEL REFUSÉ
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